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Offre d’emploi añvol 
Codeur LfPC - Services Surdité (enfance) - CDI Finistère 

 
 añvol, association de 90 salariés sur la région Bretagne, accompagne les familles, les enfants, les jeunes 
et les adultes sourds et malentendants : 

• Sur le plan scolaire, éducatif et thérapeutique (CAMSP, IES, SSEFS), 

• Dans leur insertion sociale et leur vie quotidienne (SAVS 29 et 35), 

• Dans leur accès à l’emploi et maintien en poste (AGEFIPH, CAP EMPLOI, Pôle emploi, employeurs…), 

• añvol dispose également d’un Organisme de Formation pour se former à la Langue des Signes. 

 
Nous recherchons pour le CAMSP, l’IES et le SSEFS : 

UN CODEUR LfPC (H/F) 
CDI, à temps plein, à pourvoir dès que possible 

A Guipavas (près de Brest). 
  
Sous la responsabilité de la Responsable de service, et en étroite collaboration avec l’équipe 

pluridisciplinaire, vous serez chargé(e) : 

• de participer à la construction du projet individualisé d’accompagnement de l’enfant, 

• d’intervenir en milieu scolaire pour transmettre et rendre accessible l’ensemble des messages 

véhiculés en classe avec l’aide de la LfPC, 

• d’assurer une mission éducative auprès de l’enfant afin de favoriser son autonomie et son 

inclusion scolaire, sociale, professionnelle, 

• de mettre en place et d’entretenir un travail collaboratif avec l’enseignant, la famille et l’équipe 

pluridisciplinaire intervenant auprès de l’enfant, 

• de réaliser des tests T.E.R.M.O et de mettre en place des ateliers de décodage,  

• de former les familles et les professionnels à la LfPC. 
 

Vous êtes obligatoirement titulaire d’une Licence professionnelle de codeur LfPC.  

La maîtrise de la LSF est un plus pour le poste.  
Vous êtes reconnu(e) pour votre capacité relationnelle, votre écoute, votre disponibilité et vos 
dispositions à travailler en équipe pluridisciplinaire. 
 
Modalités du poste : 
CDI temps plein à Guipavas. A pourvoir dès que possible. 
Convention collective ESPIH 1966. Grille indiciaire des Codeurs avec reprise d’ancienneté (coefficient de 
début 434 soit 1 863€ brut pour un temps plein débutant + indemnité mensuelle Ségur de 238€ en 
supplément). 
Congés trimestriels : 3 semaines/an en plus des congés habituels (+ 11 fériés fixes et 3 jours aidant 
familial). 
Mutuelle prise en charge à 50% employeur et œuvres sociales (chèques Cadhoc et vacances…). 
Déplacements sur le Finistère / Véhicule de service à disposition. 
PC et téléphone professionnels. 
 
 

Votre candidature est à nous faire parvenir exclusivement par mail à l’adresse suivante : 

goascoz.maeva@anvol.bzh. 
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